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Panorama des informations

- Calendrier universitaire

- Les BCC : fonctionnement des BCC, 5 BCC en SEF et 3 parcours

- Les cours : guide des études et emploi du temps, choix de cours à effectuer,
cours en e-learning, calendrier des cours, demandes de dispenses, différentes
inscriptions

- Évaluation et validation : modalités d’évaluation, rôle du jury, règles validation et
compensation, comprendre son relevé de notes

- Vos contacts : L3 SEF, département SEF, PsySEF, UdL, bon usage des courriels

- Vos ressources : vie étudiante, bibliothèques, élections étudiantes

- Les incontournables pour réussir votre rentrée et votre année
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Le calendrier universitaire
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➢

➢

➢

➢

- Chacun des semestres de votre formation est organisé en blocs de

connaissances et de compétences.

- C’est un ensemble homogène d’enseignements et d’activités.

- Les BCC facilitent les passerelles entre les diplômes, et permettent
d’ouvrir la formation universitaire à tous, tout au long de la vie.
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5 BCC en licence SEF :

BCC1 : Saisir la diversité et la complexité des pratiques éducatives et de formation

BCC2 : Construire et contextualiser des questionnements dans le champ des

sciences de l’éducation et de la formation

BCC3 : Identifier, produire et analyser des données relatives à des faits éducatifs

BCC4 : Identifier et s’orienter de manière critique dans les mondes professionnels

de l’éducation et de la formation

BCC5 : S’informer, communiquer, coopérer pour agir dans des contextes éducatifs
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Les 3 parcours
Vous devez suivre au moins quatre cours identifiés comme relevant de votre parcours
dans les BCC 1 et 2. Vous pouvez donc également suivre des cours d’autres parcours ou
des cours « transversaux ».
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Guide des études et emploi du temps

Pour choisir vos cours optionnels et connaitre le contenu et le créneau de vos cours
obligatoires, lisez attentivement les deux documents.

• La version du guide des études de l’an dernier est disponible en ligne, une mise à
jour sera faite dans les jours qui viennent. C’est un guide commun aux L2 et L3. Un
code couleur est utilisé pour les UE de parcours.

• L’emploi du temps de tous les cours est en ligne sur Moodle. Votre emploi du
temps personnel dépendra de vos inscriptions aux différents cours : des vœux sont
à formuler par un questionnaire en ligne qui sera disponible du
mercredi 6 septembre 12h au samedi 9 septembre 12h sur le moodle L3 et sur la
page https://psysef.univ-lille.fr/sef/formations/la-licence-mention-sciences-de-
leducation-et-de-la-formation

https://psysef.univ-lille.fr/sef/formations/la-licence-mention-sciences-de-leducation-et-de-la-formation
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Choix de cours à effectuer 1/4
BCC1 à 4 : les UE gérées directement par le département SEF

BCC1 2 cours différents à choisir

BCC2
UE1 1 cours obligatoire (présentiel ou à distance) 

UE2 1 cours à choisir

BCC3
UE1

2 séances de CM obligatoires par semestre 
(présentiel ou à distance) 

UE2 1 cours à choisir

BCC4
UE1

« accompagnement du projet de formation »
choisir un horaire en présentiel ou le distanciel

UE2 1 cours à choisir
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Si vous venez de L2 SEF, vous continuez avec la même langue, sinon vous
vous inscrivez :
- soit en anglais par le questionnaire d’inscription
- soit en espagnol ou toute autre langue du 4 au 15/09 (début des cours la

semaine du 18/09) via un moodle unique du pôle DELANG du 4 au 15/09
avec le code d’inscription : sbdvpa

Secrétariat du pôle DELANG Bât. A, A1.682 : delang.pdb@univ-lille.fr
Du lundi au vendredi, 9h-12h / 13h30-16h

Choix de cours à effectuer 2/4
BCC5-UE1 : les UE de langues vivantes

mailto:delang.pdb@univ-lille.fr
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Responsable : Annie Antonik.

Choix de cours à effectuer 3/4
BCC5 UE1 langue vivante ANGLAIS

Enseignantes du présentiel : 
- Annie Antonik
- Sophie Fossé

2 groupes : lundi 8h-10h 
1 groupe : mercredi 15-17h

Enseignant·e·s du e-learning :
- Christian-Pierre Guillebaert
- Helen Penet
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Cette UE est gérée par l’université et non par le département.

Les inscriptions se feront via l’application « ChoisisTonCours » aux dates
indiquées sur Moodle. La liste des cours se trouve également sur
l’application.

En cas de difficulté, consulter le moodle du Pôle Transversalité « Secrétariat
Pôle Transversalité Pont de Bois » (pas de clé d’inscription)

Choix de cours à effectuer 4/4
BCC5-UE2 : UE PE « projet de l’étudiant »

https://moodle.univ-lille.fr/course/view.php?id=16030
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Cours en e-learning

Les cours en e-learning (appelés aussi EAD) sont des cours en
distanciel asynchrone, réservés aux étudiant·e·s ayant une activité
professionnelle, une charge de famille, étant en situation de
handicap ou résidant hors académie.

Pour l’inscription à ces cours, un justificatif vous sera donc demandé. Il
sera à déposer sur l’espace prévu à cet effet sur le moodle.

Le coût de l’enseignement en e-learning est de 30 euros par unité et
par semestre.
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Calendrier des cours : ils ne commencent pas
à la même date !

BCC1, 2, 3, 5 (langues) semaine du 18/09

BCC3-UE1 (méthodologie)
2 séances de CM (semaine 18 et 25/09)
Puis 8 séances TD (semaine du 02/10)

BCC4-UE1 « Accompagnement du 
projet de formation » 

semaine du 25/09 puis semaine en
alternance (voir sur Moodle pour créneaux)

BCC4-UE2 « Enseignements 
complémentaires et d’ouverture »

dates variables selon le cours choisi (voir sur
Moodle)

BCC5-UE1 Langues vivantes semaine du 18 septembre

BCC5-UE2 « UE PE-Projet de 
l’étudiant »

dates à vérifier selon l’UE choisie
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Demandes de dispense de cours

Un dossier de demandes de dispense est disponible sur Moodle. Il est à
compléter et à déposer sur Moodle au plus tard le 18 octobre.

Remplissez un seul dossier pour toutes vos demandes. N’oubliez pas de
joindre vos justificatifs.

Diffusion des résultats : les dispenses ne sont accordées qu’après
examen par l’équipe pédagogique. La validation n’est pas automatique.
En attendant la décision qui sera rendue, il faudra donc vous inscrire à
tous les cours.
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Les différentes inscriptions
1. Inscription administrative (IA) : jusqu’au dimanche 24 septembre

2. Vœux pour l’inscription dans les groupes (choix des cours, y compris e-
learning) : du mer. 6/09 12h au sam. 9/09 12h via le questionnaire, sauf
inscription aux cours du BCC5 (inscription séparée). Les justificatifs
(contrats de travail ou attestation d’employeurs, ou justificatifs pour l’e-
learning) au plus tard le mardi 12/09 12h sur Moodle.

3. Pour les étudiants concernés par les cours en e-learning, pour
l’inscription définitive : dossier à retrouver sur Moodle, il est impératif
d’y reporter les cours qui vous ont été accordés sur la base de vos vœux.

4. Inscription pédagogique (IP) : au courant du semestre 5, information
diffusée ultérieurement sur Moodle.
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Les modalités d’évaluation

Le contrôle continu (CC) : les modalités du CC seront présentées dans les
différents cours. Attention, les dates sont aussi différentes d’une UE à
l’autre.

Le contrôle terminal (CT) : pour le mode devoir sur table, les dates sont
fixées par la scolarité de l’Université dans les plages du calendrier
universitaire.

Remarque :
- La plupart des cours de la L3 sont en contrôle continu, soyez attentif·ve·s

aux dates d’évaluation communiquées par les enseignant·e·s.
- Les règles d’obtention du semestre et de l’année sont précisées dans le

guide des études.
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1. Rôle du jury
Président du jury de licence : Julien de Miribel

Le jury a pour rôle de proclamer les notes au terme des semestres et de valider
l’acquisition de l’année universitaire et, à terme, l’obtention du diplôme.

• Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par les
candidats et prononce l’admission ou l’ajournement des étudiants aux UE, aux BCC,
aux semestres et au diplôme. À ce titre, le jury peut modifier ou suppléer chaque
note.

• Après les délibérations, le jury proclame les résultats qui sont affichés. Les notes sont
parallèlement données aux étudiants sur leur ENT.

 NB : le jury se réunit au moins deux fois par an pour valider les résultats de la
session 1 (février et juin) et une fois dans le cadre de la session 2 (juin ou juillet).
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2. Règles de validation
- Une UE et un BCC sont acquis en cas d’obtention d’une note égale ou supérieure à 10

- La note de chaque BCC correspond à la moyenne coefficientée des notes obtenues aux différentes UE (voir
tableau ci-dessous)

- Le semestre est acquis si l’ensemble des BCC le constituant est acquis, eu égard aux règles de
compensation (voir diapo suivante)

- En cas de non-obtention du semestre, les BCC ayant une note au moins égale à 10 restent acquis.
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3. Règles de compensation
Semestre 1

BCC1 : 11/20 ✓ BCC2 : 9/20 

UE1 : 13/20 UE2 : 09/20 UE1 : 07/20 UE2 : 11/20

1
2
/2

0

1
4
/2

0

8
/2

0

1
0
/2

0

0
6
/2

0

0
8
/2

0

0
9
/2

0

1
3
/2

0

Semestre

BCC1 : 11/20 ✓

BCC2 : 09/20 

BCC3 : 16/20 ✓

BCC4 : 10/20 ✓

BCC5 : 14/20 ✓

Sem : 12/20 

Semestre 2 Année

BCC1 : 15/20 ✓ ✓

BCC2 : 14/20 ✓ ✓

BCC3 : 15/20 ✓ ✓

BCC4 : 12/20 ✓ ✓

BCC5 : 09/20  ✓

Moyenne S2 : 13 -

Semestre 1

BCC1 : 11/20 ✓

BCC2 : 9/20 

BCC3 : 16/20 ✓

BCC4 : 10/20 ✓

BCC5 : 14/20 ✓

Moyenne S1 : 12

Moyenne annuelle : 12,5/20 ✓

Semestre

BCC1 : 11/20 ✓

BCC2 : 18/20 ✓

BCC3 : 16/20 ✓

BCC4 : 10/20 ✓

BCC5 : 14/20 ✓

Sem : 13,8/20 ✓







a. La compensation s’effectue au sein 
des BCC et au sein des UE

b. Les BCC différents ne se 
compensent pas entre eux au sein 
d’un même semestre, ni au sein d’une 
même année

c. Mais un même BCC peut donner 
lieu à compensation d’un semestre à 
l’autre, au cours d’une même année
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4. Comprendre son relevé de notes
Voici quelques sigles à connaitre pour comprendre son relevé de notes

ADM pour « Admis » Vous avez obtenu l’UE, le BCC et/ou le semestre

AJ pour « Ajourné » 
Vous n’avez pas obtenu la moyenne à l’UE, au BCC et/ou au 

semestre

DEF pour « Défaillant » 
Vous n’avez pas eu de note à l’UE, au BCC et/ou au 

semestre. La moyenne ne peut être calculée

ABI pour « Absence injustifiée »
Vous avez été absent à un examen sans justification. Le calcul 

de la moyenne du semestre n’est pas possible

ABJ pour « Absence justifiée »

Vous avez été absent à un examen et l’avez justifié. La note 

de 0 est attribuée, la moyenne du semestre peut alors être 

calculée

AJAC pour 

« Ajourné mais autorisé à 

composer »

Vous n’avez que partiellement validé votre année, mais êtes 

autorisé.e à vous inscrire dans l’année supérieure de votre 

cycle. Cette autorisation d’« enjambement », valable entre L1 

et L2 ou L2 et L3, est donnée par le jury de licence compte 

tenu des résultats obtenus
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SEF, PsySEF, UdL : vos sources d’informations 
privilégiées !

• Le site de l’université : https://www.univ-lille.fr/

• Le moodle L3 « Informations générales Licence 3 Sciences de l’éducation » : 
clé d’inscription à demander aux responsables

• Le secrétariat

• L’équipe pédagogique

• Les réseaux sociaux officiels de l’université et de la faculté PsySEF :

❖ Twitter : @psysef_ulille 

❖ FaceBook: @psysef.ulille

❖ LinkedIn : Faculté PsySEF (Psychologie, Sciences de l’Éducation et de la 
Formation)

https://www.univ-lille.fr/
https://twitter.com/psysef_ulille
https://www.facebook.com/psysef.ulille/
https://www.linkedin.com/company/psysef-ulille/


24

Responsables d’année, des 3 parcours (EAD, MFA, TE2SVS) et des conventions avec 

les écoles de travail social :

M. Mohamed Ait M’bark : mohamed.ait-m-bark@univ-lille.fr

Mme Stéphanie Fischer : stephanie.fischer@univ-lille.fr

Remarque : toujours inclure les 2 responsables dans vos courriels

Secrétariat pédagogique de la L3 :

Mme Frédérique Brisson : licence3-sde@univ-lille.fr

Contacts L3 SEF

mailto:stephanie.fischer@univ-lille.fr
mailto:licence3-sde@univ-lille.fr
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Département SEF
Au sein de la faculté PsySEF, c’est l’équipe administrative et pédagogique qui sera votre interlocutrice :

Direction du département SEF : 

M. Pierre-André Caron
pierre-andre.caron@univ-lille.fr

Responsable de l’offre de formation SEF : 

Mme Christelle Delannoy
christelle.delannoy@univ-lille.fr

Responsables de la mention Licence : 

M. Dany Bourdet et M. Xavier Sido

dany.bourdet@univ-lille.fr

xavier.sido@univ-lille.fr
Responsables pédagogiques de la Licence 3 : 

M. Mohamed Ait M’bark et Mme Stéphanie Fischer

mohamed.ait-m-bark@univ-lille.fr

stephanie.fischer@univ-lille.fr
Secrétariat pédagogique de la Licence 3 : 

Mme Frédérique Brisson
licence3-sde@univ-lille.fr

Président du jury de licence SEF : 

M. Julien de Miribel
julien.de-miribel@univ-lille.fr

mailto:pierre-andre.caron@univ-lille.fr
mailto:christelle.delannoy@univ-lille.fr
mailto:dany.bourdet@univ-lille.fr
mailto:xavier.sido@univ-lille.fr
mailto:mohamed.ait-m-bark@univ-lille.fr
mailto:stephanie.fischer@univ-lille.fr
mailto:licence3-sde@univ-lille.fr
mailto:julien.de-miribel@univ-lille.fr
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Yamina Delplace : yamina.delplace@univ-lille.fr
Dominique Knutsen : dknutsen@univ-lille.fr

• Journée de sensibilisation aux violences sexuelles et sexistes
(VSS) pour tou.te.s les étudiant.e.s de PsySEF

• Plus d’informations à venir

• D’autres informations et évènements sont disponibles sur
l’université inclusive

PsySEF : vos référent·e·s égalité Femmes-
Hommes

mailto:yamina.delplace@univ-lille.fr
mailto:dknutsen@univ-lille.fr
https://newsroom.univ-lille.fr/universite-engagee/universite-inclusive
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Université de Lille
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Du bon usage de la communication 
(par courriel et sur Internet)

Avant d’envoyer un courriel, assurez-vous que l’information ne se trouve pas déjà
disponible sur vos sources d’informations privilégiées mises à votre disposition
(moodle L3 ou du cours, tableau d’affichage, etc.) ou de demander par voie directe
(enseignants, autres étudiants). Toute communication passe par votre adresse email
universitaire.
Nétiquette : « Ensemble des règles de savoir-vivre que doivent respecter les utilisateurs
des réseaux comme Internet. » (Antidote)
Quelques règles élémentaires à respecter dans vos courriels :
• saluer son destinataire au début et la fin d’un message
• indiquer un objet du courriel
• donner toutes les informations utiles concernant votre demande (année, parcours,

cours) et signez votre courriel (prénom/nom)
• être bref, clair et concis dans sa demande
• remercier son correspondant en cas d’une demande de faveur

https://primabord.eduscol.education.fr/qu-est-ce-que-la-netiquette
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La vie étudiante à la faculté PsySEF

VP Vie étudiante : Julie Deville, Maitresse de conférences en SEF.

L’université est un lieu d’études mais aussi un lieu de vie. La faculté PsySEF s’est dotée
d’une vice-doyenne vie étudiante qui, en complémentarité avec les équipes
pédagogiques et administratives et les différents services de l’université, sera à votre
écoute pour toutes les questions portant sur votre quotidien :

- information et orientation vers les services pouvant vous être utiles,
- soutien à vos projets,
- réponses aux situations spécifiques pouvant vous affecter.

N’hésitez pas à la contacter par mail : julie.deville@univ-lille.fr

mailto:julie.deville@univ-lille.fr
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La bibliothèque Jacques Hédoux (SEF)

Responsable : Daniel Bart.

Elle devrait ouvrir à compter de la 3e ou 4e semaine de septembre, le lundi de 13h30 à
17h30 et du mardi au vendredi de 9h30 à 17h30.

Le fonctionnement étant assuré par des étudiant·e·s moniteur·rice·s, il vaut mieux
téléphoner si on vient spécialement, pour vérifier l’ouverture (0320416293).

Elle comporte des tables de travail individuelles ou en petits groupes, et vous permet
de consulter et éventuellement d’emprunter des ouvrages et revues spécialisés dans
les différents domaines de l’éducation et de la formation ainsi qu’un important fonds
de mémoires. Des ordinateurs sont en libre accès.

Elle est située en salle B3.120 (dans le couloir des SEF, à l’opposé du secrétariat du
département). https://psysef.univ-lille.fr/sef/bibliotheques

https://psysef.univ-lille.fr/sef/bibliotheques
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Fermeture de la Bibliothèque Universitaire
Sciences Humaines et Sociales : la BUP

La BU SHS est fermée pour travaux, la réouverture est prévue à la rentrée 2026.

Une BU provisoire (BUP) pour 4 années se trouve dans le bâtiment D :
https://bushs.univ-lille.fr/a-votre-service/bu-provisoire

Remarque : tous les ouvrages ne sont pas disponibles à la BUP, le reste des
collections est stocké dans des magasins à l’extérieur de l’université. Une
navette s’occupe d’acheminer les ouvrages dans les magasins, avec une attente
possible jusqu’à 5 jours. Les demandes de documents sont à faire par les
usagers via le catalogue en ligne : Lillocat

https://bushs.univ-lille.fr/a-votre-service/bu-provisoire
https://lillocat.univ-lille.fr/discovery/
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Élections des représentant.es des étudiant.es

Les élections des représentants des étudiants siégeant au conseil
d’administration, au conseil de la formation et de la vie universitaire et
au conseil scientifique auront lieu

les 7, 8 et 9 novembre 2023 par la voie électronique. 

Retrouvez toutes les informations relatives à ces élections dès
septembre 2023 sur l’intranet de l’université : listes électorales,
modalités et date limite de candidatures, modalités de vote.
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Une nouvelle application étudiante Lilu

Connexion avec vos identifiants ENT, quelques-uns des services :

• actualités en lien avec la vie étudiante : scolarité, culture, sport, vie de
campus

• menus des restaurants Crous

• cours Moodle

• résultats des examens à chaque fin de semestre

• courriels universitaires pour suivre toutes les informations

• horaires et taux d’affluences des BU, possibilité de réserver (en ligne)
un livre ou encore une salle de travail

• géolocalisation pour se repérer sur les campus

https://jive.univ-lille.fr/decouverte-de-luniversite/lilu-lapplication-etudiante

https://jive.univ-lille.fr/decouverte-de-luniversite/lilu-lapplication-etudiante
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https://jive.univ-lille.fr/decouverte-de-luniversite/capte-ta-fac
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